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DIFFÉRENTES PROCÉDURES : Causes et Effets ?

Avertissement verbal
 (sans présentation du Carton Jaune)

Sanction Stop-and-Go

(Carton Jaune \\\\ )
Quand : lorsque une faute est sur le point d’être commise

Principales causes :

Avant le départ de la course :

• dossard absent, altéré, …
• utilisation d’un porte dossard en Duathlon
• matériel ou équipement non conforme
• mise en place d’un marquage distinctif
• accompagnement par un tiers dans l’AT
• mauvais placement sur la ligne de départ

Pendant la course :

• non-rangement de ses équipements dans l’AT

• ravitaillement en dehors des zones prévues

• dossard mal positionné

• gêne fortuite d’un concurrent

• mauvaise circulation à vélo en ne roulant pas à
droite ou en flirtant avec la position d’aspiration-

abri (avertissement verbal avant sanction)

Quand : lorsque la faute commise peut être réparée

Principales causes :

• vélo et/ou équipements mal rangés dans l’AT

• remise d’équipements à un tiers

• accompagnement par un tiers (à pied, en VTT)

• circulation en vélo dans l’AT

• tenue non-conforme : tri-fonction ouverte,
bretelle baissée, torse-nu, …

• passage de la ligne de pied sur son vélo

• parcours coupé avec possibilité de remise en
conformité

• jugulaire non attachée dans l’aire de transition

• sortie pédestre de l’aire casque sur la tête

• utilisation d’un MP3, radio, téléphone …

• jet de déchets et/ou abandon de matériels hors
zone de propreté

Le concurrent doit se remettre en conformité et repart
au « GO » de l’arbitre.

Pénalité (Carton Noir \\\\) Disqualification  (Carton Rouge \\\\)
Quand : lorsque l’athlète est en infraction avec la règle

              « d’aspiration-abri » (7 m. x 3 m.)

Utilisée uniquement sur la partie Vélo, à l’exclusion des
épreuves « Avenir ».

Procédure individuelle, répétée, le cas échéant, pour
tous les concurrents fautifs. La pénalité consiste à
effectuer une (deux) boucle(s) de 100 à 1500 m. sur
le parcours pédestre pour réparer l’avantage acquis
pendant l’Aspiration-Abri.

C’est à l’athlète de gérer sa ou ses pénalités.

NB : la procédure peut-être terminée après l’arrivée
cyclisme.

Quand : Lorsque la faute ne peut plus être corrigée

Utilisée depuis la remise des dossards jusqu’à la
proclamation des résultats, cette procédure est
individuelle et motivée.

Pourquoi :

• dossard coupé sans possibilité d’en changer

• utilisation d’un porte dossard en Duathlon

• parcours coupé sans possibilité de remise en
conformité

• assistance ou dépannage par un tiers

• ravitaillement hors zone

• non respect du code de la route (en particulier
couper un virage)

• insulte à un bénévole, organisateur, officiel …

• aspiration-abri caractérisée

• jet de déchets et/ou abandon de matériels hors
zone de propreté

•  temps limite dépassé

Mise Hors Course et/ou Non-classé (sans présentation d’un Carton Rouge)
� perte ou absence de dossard

� vous avez été pénalisé de plus de deux «  Carton Noir »

� vous n’avez pas effectué votre (vos) boucle(s) de Pénalité


